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Devenir un praticien enregistré dans la résolution de conflit 

L'IICNA offre une désignation: 

· Praticien enregistré dans la résolution de conflit (RPDR) - généraliste 

Devenir un RPDR - généraliste 

Pour réaliser cette désignation, les candidats doivent: 
· Completez le certificat avancé de résolution de conflit alternatif d'IICNA 

· Continuez la pratique pendant 12 mois et remplir  un journal de pratique 

· Obtenez trois (3) lettres de recommandation des clients  

· Obtenez trois 3 lettres de référence de caractère des pairs dans la communauté de résolution de conflit alternatif 

· Accomplissez un examen devant un panneau de personnes qui ont la désignation de RPDR 
· Remplire la forme de l'institut, indiquant que le demandeur souscrit à la déclaration des principes de l'institut au code de conduite et aux qualités d'un praticien de résolution de dispute
· Payez les frais appropriés 

Exigences- généraliste de RPDR 

· Completez le certificat avancé de résolution de conflit alternatif d'IICNA 

· Continuez la pratique pendant 12 mois et remplir  un journal de pratique 

· 3 lettres de référence de caractère des pairs dans la communauté de résolution de conflit alternatif 

· La description du type de service de résolution de conflit alternative fourni 

· Niveau de satisfaction de service  

· Description général des services donné 

· Raisons vous recommanderait le candidat à une autre personne 

· Trois lettres de référence de caractère de collèques dans la communauté de résolution de conflit 

· Essentiellement une référence de caractère  

· Confirme le candidat est actif en fournissant des services de résolution de conflit alternatifs et actif dans la communauté de résolution de conflit 

· Donne des raisons pour lesquelles ils recommanderaient le candidat comme fournisseur de services de résolution de conflit 

· Examen devant un panneau de personnes qui ont une désignation de RPDR  

· Fournit des documents suivants:
· Déclaration des principes 

· Code de conduite  

· Qualités d'un praticien dans la résolution de conflit  

· Frais de $500.00 plus $25.00 TPS  pour un total de $525.00 

NOTE: Le demandeur est responsable de classer toutes les conditions et de soumettre un paquet completé dans un volume. 

DÉCLARATION DES PRINCIPES,
CODE DE CONDUITE, 

et

QUALITÉS D'UN PRACTIONEUR DANS LA RÉSOLUTION DE CONFLIT 

PRÉFACE
Ce document, rédigé en 1997, est la déclaration des principes de l'Institut international canadien de négociation appliquée, du code de conduite, et des qualités d'un praticien enregistré dans la résolution de conflit. 

La déclaration est prévue comme rapport fondamental des «normes» tout en identifiant que quelques associations des médiateurs et des résolveurs de conflit ont des rapports exclusivement à leurs propres membres. La déclaration est un document «vivant» et un rapport de recommandation. C'est-à-dire, ceux qui souscrivent à elle identifient qu'un tel rapport est une étape responsable dans le développement de n'importe quel profession et souhait à déclarer aux administrations locales, provinciales, ou nationales qui font ou peuvent guider, exiger, ou régler la pratique de la résolution de conflit alternatif qu'une telle pratique devrait être informée par un rapport national canadien générique. 

La déclaration sera passée en revue au moins tous les trois ans par un comité des praticiens enregistrés de l'Institut. 
INTRODUCTION
Le champ de la résolution du conflit au Canada, et plus en particulier, la pratique professionnelle naissante de la résolution de conflit alternatif est dans un état de développement. En soi, ceux qui ont frayé un chemin pour la médiation et l'arbitrage, et ceux qui sont nouveaux au champ, ont de petites étapes importantes ou des leçons «fait-au-Canada» pour guider la pratique. Beaucoup de direction, explicitement, ou par un processus de diffusion vient des sources américaines. L'association la plus forte et plus grande des praticiens est basée aux Etats-Unis. 

Ce n'est pas de dire que les associations bien établies n'existent pas au Canada. Les canadiens, cependant, tendent aux affiliations d'intérêt régional et spécial. Ce n'est pas pour dire que des efforts n'ont pas été entrepris par différents groupes ou associations de réfléchir sur leur propre pratique, évaluant et apprenant de l'expérience, et les principes ou les codes de conduite articulants alors qui servent de «profession-définir» des rapports. 

Ce qui n'est pas disponible au Canada est un rapport national qui respecte les différences individuelles et différences régionales: un rapport qui est suffisamment générique et complet, pourtant clairement canadien et visionnaire de sorte qu'il puisse servir de déclaration d'unification à tous ceux qui sont concernés par le développement du champ de la résolution du conflit au Canada, et en particulier, pour ceux qui sont des praticiens enregistrés par l'institut international canadien de la négociation appliquée.

Un rapport canadien n'a pas besoin d'être étendu, ou approfondi. Il devrait énoncer en termes simples et clairs cela qui est considéré essentiel, et ce qui sont capables de former le champ et de guider la pratique de la résolution de conflit dans le meilleur des manières. 

Ce document essaye de réaliser ceci en adressant trois éléments clé :  

· PRINCIPES - les valeurs, les avantages et les réclamations que l'institut affirme au sujet de la résolution de conflit alternatif 

· UN CODE DE CONDUITE - approprié, des normes moralement et socialement responsables pour guider le praticien et pour informer le client ou le consommateur; et, 

· QUALITÉS D'UN PRATICIEN DE RÉSOLUTION DE CONFLIT - comprenant les attributs personnels qui sont tenus pour pour des qualités fondamentales de des n'importe quelles qui pratiquerait l'ADR.
PRINCIPES
· Le mode alternatif de résolutions des conflits (MARC) se rapporte à un nombre de plus en plus important des techniques non-adversarial et les processus qui soutiennent la recherche des résultats consensus-basés, y compris la négociation intérêt-basée, la médiation intérêt-basée, la médiation neutre et la prise de décision de recherche de renseignments et de collaboration commune, et l'analyse de conflit et la conception de processus. 

· Le mode alternatif de résolutions des conflits (MARC) cherche à autoriser des individus dans le conflit pour négocier leur propre résolution par les processus qui valeur d'endroit sur des rapports, la restauration du mal fait, guérison, et réconciliation. 

· N'importe quelle technique spécifique ou processus de MARC peut être plus ou moins s'approprier afin de résoudre un conflit, selon un certain nombre de facteurs particuliers au conflit, ceux dans le conflit, et le contexte culturel dans lequel le MARC est employé. 

· Le MARC peut être employé dans beaucoup  d'applications d'interne (des processus préventifs et de collaboration «en première instance» à la médiation des conflits) par convention reconnu 

· La participation à MARC doit être volontaire; bien que la référence obligatoire pour considérer la médiation en tant qu'une option pour résoudre un conflit soit acceptable, la fourniture que ceux qui sont attendues pour employer la médiation voient l'utilité de et la valeur de elle et procèdent volontairement après une première session obligatoire. 

· On doit permettre à tous les dépositaires légitimes dans un conflit de participer aux processus de MARC.  

· La flexibilité du processus est un dispositif essentiel de MARC; concevoir un processus approprié qui répond aux besoins des parties et à leur approbation. 

· Des efforts de MARC devraient être conduits en quelque sorte pour s'assurer que les droits légaux d'aucune partie sont négligés. 

· Les efforts de MARC devraient adresser tous les déséquilibres potentiels de puissance entre ou parmi les parties résultant des ressources, de l'information ou des qualifications égale.  

· Le praticien de MARC doit sembler acceptable à toutes les parties concernées. 

· L'impartialité de, et la confiance dedans, le praticien de MARC est une condition requise, permettant pour des interprétations culturelles de ces limites tels que l'acceptabilité de et la confiance des praticiens de MARC par les personnes impliquées est primordiale. 

· L'évaluation de l'utilisation de MARC est essentielle afin d'apprendre de l'expérience. 
CODE DE CONDUITE POUR PRACTIONEURS ENREGISTRÉ DE RESOLUTION DE CONFLIT* 

Application des normes  

L'adhérence à ce code de conduite est la base de la responsabilité professionnelle. Les praticiens enregistrés dans la résolution de conflit se commettent à guider dans leur conduite professionnelle par ces normes. 

A. Général

Les praticiens enregistrés dans la résolution de conflit devraient être honnêtes et impartial, l'acte en bonne foi, soit diligent, et pas recherche avancer leurs propres intérêts aux dépens des parties. 

B. Responsibilities des parties 

· le professionnel de mode alternatif de résolution des conflits devrait accepter la responsabilité seulement dans les cas où il a la connaissance suffisante concernant le processus approprié et les thèmes à être efficace. Un RPDR a une responsabilité de maintenir et améliorer ses qualifications professionnelles.

· c'est le devoir du RPDR à expliquer aux parties au départ du processus, des bases de la compensation, des honoraires, et des frais éventuels.  

· Impartialité. Quand actif en tant que partie neutre, le RPDR doit maintenir l'impartialité vers toutes les parties. L'impartialité signifie l'absence du favoritisme ou de la polarisation par mot ou par action, et un engagement pour servir toutes les parties par opposition à une partie simple. 

· consentement informé. Le RPDR a une obligation de s'assurer que toutes les parties comprennent la nature du processus, des procédures, du rôle particulier du praticien de résolution de conflit, et du rapport des parties avec le praticien de résolution de conflit. 

· Confidentialité. La confidentialité de maintien est critique au processus de résolution de conflit. La confidentialité encourage la franchise, une pleine exploration des issues, et l'acceptabilité d'un praticien. Il peut y avoir quelques types de cas, cependant, dans lesquels la confidentialité n'est pas protégée. Dans ces cas-ci, le praticien de mode alternatif de résolution des conflits doit conseiller les parties, si approprié dans le processus de résolution de conflit, que la confidentialité des démarches ne peut pas nécessairement être maintenue. Prévoyez dans de tels exemples, le praticien doit résister à toutes les tentatives de le faire indiquer n'importe quelle information en dehors du processus. Un engagement par le praticien pour tenir l'information dans la confiance dans le processus doit également être honoré. 

· Conflict d'intérêt. Le praticien de résolution de conflit doit s'abstenir à entrer ou continuer dans tout conflit s'il croit ou perçoit que la participation serait un conflit d'intérêt clair. Le praticien de résolution de conflit doit également révéler n'importe quelle circonstance qui peut créer ou donner l'aspect d'un conflit d'intérêt. 

· Promptitude Le praticien de résolution de conflit exercera chaque effort raisonnable d'accélérer le processus. 

· La résolution et ses conséquences. Le processus de résolution de conflit appartient aux parties. Le praticien de résolution de conflit n'a aucun droit acquis dans les limites d'un règlement, mais doit être ce satisfaisant les accords auxquels il a participé ne contestera pas l'intégrité du processus. Le praticien de résolution de conflit a une responsabilité de voir que les parties considèrent les limites du règlement. Si le praticien de résolution de conflit est préoccupé par les conséquences possibles d'un accord proposé, et les besoins des parties dictent, le praticien de résolution de conflit doit informer les parties de ce souci. Dans l'adhérence à cette norme le praticien de résolution de conflit peut la trouver recommandée pour instruire les parties, pour se référer un ou plusieurs parties pour le conseil spécialisé, ou pour se retirer du cas. Dans aucun cas, cependant, le praticien de résolution de conflit violera la section 5 ci-dessus, confidentialité. 

· RPDR expérimenté Le practitien devrait participer au développement de la nouvelle pratique dans le domaine et s'engager dans les efforts d'instruire le public au sujet de la valeur et à l'utilisation de l'ADR. 

* Adapté avec tous nos remerciements et la reconnaissance du code de conduite professionnelle de la société des professionnels dans la résolution de conflit.

QUALITÉS DE UN PRACTIONER DEDANS RÉSOLUTION DE CONFLIT 

Attributs personnels:  

Identifiant que les différentes cultures placent la valeur différente sur des attributs personnels particuliers, et tout en identifiant que beaucoup reste à se renseigner sur l'efficacité et la convenance du modèle personnel, l'expérience pratique d'un praticien de résolution de conflit, les techniques spécifiques d'ADR, et le degré d'importance attaché à la connaissance d'un praticien de résolution de conflit des thèmes ou des sujets substantifs dans le conflit, les attributs personnels suivants sont présentés comme corps général des attributs qui ont été identifiés comme ceux qui sont souhaitables dans un praticien de résolution de conflit: 

· démontrez l'intégrité et l'impartialité 

· croyance dedans, connaissance et habile dans des principes et des processus de l'ADR 

· capacité d'évaluer des faiblesses et des forces personnelles, dans l'individu et d'autres 

· est compréhensif 

· est analytique, 

· traitant des capacités de résolution des problèmes est patient a un sens de l'humour 

· est digne de confiance 

· est autoritaire 

· a la suffisamment de commande personnelle et la force de moi,

·  qualifiée par une volonté d'être modeste 

· est un communicateur efficace 

· démontre la sagesse 

· est individu-réfléchissant 

Déclaration

ont lu et souscrivent à la déclaration des principes, au code de conduite et aux qualités d'un praticien dans la résolution de conflit de l'institut international canadien de la négociation appliquée 

_____________________




________________________

SIGNATURE  






SIGNATURE DE TÉMOIN  

____________________




_______________________

VEUILLEZ IMPRIMER LE NOM 

 

VEUILLEZ IMPRIMER LE NOM  






________________

   





DATE 

LISTE DE CONTRÔLE DE SOUMISSION 

Praticien enregistré dans la résolution de conflit (RPDR) - généraliste 

J'ai inclus : 
· une copie de mon certificat avancé d'ADR d'IICNA

· 3 lettres de recommandation des clients 

· 3 lettres de référence de caractère des pairs dans la communauté d'ADR 

· le formulaire de déclaration signé les droits d'inscription 

Envoyez l'information à : 

CIIAN

320 Laurier Avenue est 

Ottawa, Ontario

K1N 6P6

Téléphone: (613) 237-9050

Couriel iicna@iicna.org
Praticien 
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